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Intro
Euodia est un cabinet en gestion privée qui répond à vos problématiques 
patrimoniales. Grâce à ce guide, vous trouverez toutes les informations dont 
vous avez besoin pour déclarer vos impôts, quel que soit votre patrimoine. 



Groupe Euodia

131 Avenue Charles de Gaulle
92 200 Neuilly-sur-Seine

www.euodia.fr  -  01 47 38 30 07

Guide des déclarations fiscales de vos investissements

01 . Qui sommes-nous ?

Nicolas Peycru Julien Vrignaud Joaquim De Carvalho

Euodia, cabinet de gestion de patrimoine

3 associés fondateurs

+ 14 000 clients
avec tous types de profils.

+ 1 milliard €
d’investissements cumulés.

94,20 %
de satisfaction clients.

1
app. web

albR

200 millions €
de collecte réalisée en 2024.

+ 120
collaborateurs

Répartis partout 
en France.

10
simulateurs

De multiples expertises et produits proposés
SCPI, Assurance-vie, PER, Comptes-titres/PEA, LMNP, Pinel, Crowdfunding…

1
CRM

albR Pro

Plusieurs
sites web

euodia.fr, SCPi-8.com, 
PER.fr

+ 200
partenaires
Large choix 
de produits 
du marché.

http://www.euodia.fr
https://www.scpi-8.com/
https://www.per.fr/
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02 . Déclaration SCPI
VERSION VIDÉO

SUIVEZ LE TUTORIEL VIDÉO 

https://www.youtube.com/watch?v=3qkTIWfvSKI&ab_channel=GroupeEuodia
https://www.youtube.com/watch?v=3qkTIWfvSKI&ab_channel=GroupeEuodia
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A . Déclaration fiscale des revenus fonciers français : formulaire 2044

Arrivé dans l’Étape 3 “Revenus et 
charges”,

• Cliquez sur le bouton 
“Déclarations ANNEXES”

• Cochez les cases 1  N°2044 et 
2  n°2047

• Rendez-vous ensuite sur l’onglet 
à gauche “Annexe n°2044"

Si vous n’avez jamais déclaré de SCPI, renseignez 
le nombre de nouvelles SCPI dans la case 1  “Des 
parts de sociétés immobilières ou de fonds de pla-
cement…”, partie “Vos revenus fonciers concernent :”. 
Par exemple, si vous avez acheté 122 parts d’une même 
SCPI, mettez “1”. Par contre, si vous avez acheté des parts 
de PFO2 et d’Immorente, il faut mettre “2”. 1

1

2

VERSION ÉTAPE PAR ÉTAPE
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1

4
3

2 5

• Dans la zone 410 intérêts 
d’emprunt 1 , remplissez les 
cases avec les informations 
fournies par votre déclaration 
bancaire. 

• La date demandée 2  est la 
date de votre offre de prêt.

12

4

• Indiquez les différentes SCPI que vous détenez 
en inscrivant leurs adresses respectives 1 .

• Indiquez les revenus bruts 2  respectifs indi-
qués par la SCPI dans la case 111 (arrondissez vos 
montants à l'unité).

• Indiquez les frais et les charges 3  dans la case 
112.

• Additionnez les intérêts d’emprunt (SCPI) avec 
la prime d’assurance et les frais de dossier de 
la banque (anciennement commission d’ouver-
ture). Vous obtenez ainsi l’intérêt d’emprunt 4  
d’une même SCPI pour remplir la case 113. Les 
informations nécessaires se trouvent sur votre 
déclaration bancaire.

• Les totaux se calculent automatiquement 5 .

  Les informations nécessaires se trouvent sur le 
relevé envoyé par la société de gestion de votre 
SCPI/votre relevé bancaire.
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À cette étape, les résultats se 
mettent à jour automatiquement, 
vous n’avez plus qu’à valider.
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À la fin de l’annexe 2044, vous aurez le tableau suivant.

• Si vous avez déjà déclaré vos SCPI, surtout, ne modifiez pas la case “Activer le report”.

• Mais si vous avez vendu vos parts et n’avez plus de revenus à déclarer, désactivez le report.
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B .  Déclaration des revenus fonciers étrangers : formulaires 2044 et 2047

Dans “Déclarations ANNEXES”, 
cochez les cases : 

• Déclaration des revenus 
fonciers 2024 (2044) 1 ,

• Déclaration des revenus 2024 
encaissés à l’étranger par 
un contribuable domicilié en 
France (2047) 2 ,

• Validez.

1

2

1

2

Votre interface doit faire apparaître 
en haut à gauche les onglets : 

• Annexe 2044 1 ,

• Annexe 2047 2 ,

• Sélectionnez l’onglet 2044 1 .
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Annexe 2044

Attention, vous ne devez pas indiquer le nombre de 
parts que vous possédez mais le nombre de SCPI. Une 
SCPI compte pour un immeuble 1  : 

• Sauf pour une SCPI européenne - comme la SCPI Co-
rum Origin par exemple - où chaque pays compte pour 
un immeuble. Ce qui ferait 13 immeubles si l’on garde 
la SCPI Corum Origin.

• Si vous possédez la SCPI Corum Origin et une autre 
SCPI, cela compte pour 14 immeubles, donc 14 parts à 
indiquer dans la case “Des parts de sociétés…” 1 .

1

Chaque SCPI d’un pays compte pour un immeuble.

Concernant les lignes rouges Immeuble 1, Immeuble 2, etc… 1

chaque SCPI d’un pays compte pour un immeuble. Si l’on reprend 
l’exemple de la SCPI Corum Origin, si vous avez des parts de SCPI 
Corum Origin en France, vous remplissez l’encadré Immeuble 1. Si 
vous avez également des parts de SCPI Corum Origin en Alle-
magne, vous remplissez l’encadré Immeuble 2, etc.

Reportez les revenus 2  et les charges 3  de votre déclaration 
puis calculez les intérêts 4 .

4

1

3

2

  Attention : 
Si vous avez souscrit en cash, 
reportez simplement les chiffres 
donnés par la société de gestion.

Si vous avez souscrit à crédit, 
consultez la page suivante.
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Pour la case 113 1 , pour une souscription à crédit, 
vous obtiendrez de quoi la remplir en effectuant le calcul suivant : 

Intérêts d’emprunt SCPI (mettons 15)
+  Intérêts bancaires (mettons 643€) par rapport/au prorata 

de la quote part du pays (15% pour la France)
+  Prime d’assurance (mettons 44€) par rapport à/au prorata 

de la quote part du pays
+ Commission d’ouverture (mettons 0€) 
= Intérêt d’emprunt de la part France.

Ce qui fait : 
15 + (643 x 15% = 96) + (44 x 15% = 7) + 0 = 118€ 
d’intérêt d’emprunt à indiquer dans la case 113 1 . 

1
2

3

  Les informations néces-
saires se trouvent sur 
votre relevé annuel SCPI 
et votre relevé annuel 
du prêt bancaire.

Reportez les revenus 
et les charges pour 
chaque immeuble puis 
calculez les intérêts.

Le bénéfice 2  de 
chaque immeuble se 
calcule automatique-
ment ainsi que la co-
lonne des totaux 3 . 

• Vous devez remplir la zone 410 qui concerne 
les intérêts d’emprunt 1 . Vous trouverez ces 
intérêts sur votre déclaration bancaire. La date 
demandée 2  est la date de début du prêt.

• Le calcul se fait au prorata de la quote part 
du pays.

12
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La case 420 se remplit automatiquement 1 .

1
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Annexe 2047

Cochez les cases : 

• Des plus-values imposables en France 1 ,

• Des revenus fonciers imposables en France 2 ,

• Des revenus imposables ouvrant droit à un crédit 
d'impôt égal au montant de l'impôt français. 3

La case « revenus exonérés retenus pour le 
calcul du taux effectif » est l’ancienne case 8TI. Il 
n’y a plus besoin de la cocher. 4

1

2

3

4

Renseignez vos actifs dans la partie 4
“Revenus Fonciers imposables en France”

Revenu à votre interface principale : 

• Sélectionnez l’annexe 2047 1 .
1

Renseignez vos plus-values dans la partie 3
“Plus-values imposables en France”
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Case “Revenu avant déduction de l’impôt étranger” 1 , reportez le 
montant brut du revenu, sans tenir compte du montant des charges.

• Pour la case “Montant total =” 2 : 

-  Indiquez le revenu avant déduction de l’impôt étranger (informa-
tion fournie par la déclaration de revenus de votre SCPI).

-  Attention, dans le cas des revenus imposés au taux effectif, il faut 
en plus déduire les intérêts d’emprunt (cf. calcul réalisé précédem-
ment annexe 2044 pour la case 113).

-  En cas d’acquisition par emprunt bancaire, voici comment calculer 
le revenu à déclarer : montant brut du revenu - montant de l’impôt 
acquitté à l’étranger - montant des charges - intérêts d’emprunts. 
Si le total est négatif, indiquer 0.

-  En cas d’acquisition des parts en cash, indiquez le revenu avant 
déduction de l’impôt étranger (tel que le rapporte votre déclaration 
de revenus SCPI).

1

2
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C . Procédure en cas de plus-value de cession 2044/2042-C

1

1

Cliquez sur “Suivant” plusieurs fois. 

• Vous arrivez sur la page “Vos revenus : 
Plus-values et gains divers”. Vous trouverez 
tout en bas la case 3VZ.

• Complétez cette case 3VZ 1  par les infor-
mations fournies dans le relevé fiscal de votre 
SCPI (rubrique “Plus-values et gains divers”).

1

Dans la barre de recherche, entrez le nom de la case : 

• 3VZ 1 .

Cochez la case : 

• Plus-values et gains divers 1 .
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1

2

3

Dans l'étape Déclaration 2042, renseignez les cases :

• 4BA 1  "Revenus fonciers imposables" 
et 4BL 2  "dont revenus de source étrangère ouvrant 
droit à un crédit égal à l'impôt français".

• 4EA 3  "Régime réel : revenus fonciers exonérés à 
soumettre au taux effectif".

Vérifier que le report 8TK 1  de la 2047 apparaît correctement.

1
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03 . Déclaration LMNP

1

Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, 
dans la partie “Revenus”, cochez la case :

• « Revenus des locations meublées non 
professionnelles ». 1

• Attention la 2042Cpro n’apparaît pas 
dans la liste des annexes avec les autres.

• Cliquez sur “Suivant” jusqu’à arriver 
dans la partie “Vos revenus”. 
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• Si vous êtes au Micro BIC : reportez votre résultat dans la case 5ND 1 .

• Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat nul ou positif 
et que vous êtes adhérent à un OGA : complétez la case 5NA 2 .

• Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat nul ou positif 
et que vous n'êtes pas adhérent à un OGA : renseignez la case 5NK 3 .

• Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat déficitaire et 
que vous êtes adhérent à un OGA : complétez la case 5NY 4 .

• Si vous êtes sous le régime réel, que vous avez un résultat déficitaire et 
que vous n'êtes pas adhérent à un OGA : renseignez la case 5NZ 5 .

Les loueurs en meublé retirant plus de 23 000€ de revenus issus de la 
location meublée restent LMNP - et non LMP - tant que le meublé ne 
représente pas plus de 50% de leurs revenus. Ils doivent alors remplir 
les cases ci-dessous : 

• 5NW 6  pour le micro-BIC en LMNP avec plus de 23 000 € de loyers.

• 5NJ 7  pour le micro-BIC sur un bien classé meublé de tourisme.

• 5NM 8  au régime réel avec un résultat positif et un OGA. Sans OGA 
c’est alors la case 5KM.

• En cas de déficit, c’est alors la case 5WE 9  avec CGA et 5WF 10  sinon.

2

4

9

8

1

6

7

3

5

10



P.19

DÉCLARATION FISCALE

Groupe Euodia

www.euodia.fr  -  01 47 38 30 07

P.19PER

04 . Déclaration PER

Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, 
dans la partie “Charges”, cochez la case :

• “Charges déductibles (...), charges et 
imputation diverses.” 1

• Dans la partie “Revenus”, cochez la case 
“Pensions, retraites, rentes viagères à 
titre onéreux.”  2

1

2
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Remplissez les cases suivantes selon votre profil : 
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05 . Déclaration assurance-vie

Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, dans 
la partie “Revenus”, cochez la case :

• “Revenus de capitaux mobiliers.” 1

Si vous possédez un contrat d'assurance-vie, 
vous êtes imposé uniquement dans le cas où 
vous effectuez un rachat (qu'il soit total ou 
partiel). Les bénéfices que vous avez réalisés 
sont imposés selon la durée de détention de 
votre contrat. Toutefois, des exonérations sont 
prévues dans certains cas.

1

Assurance-vie avant 2017

▷  Si votre contrat a moins de 8 ans au moment du rachat et que vous avez opté pour l’impôt sur le revenu, 
reportez les gains obtenus dans les cases suivantes : 

• 2YY 1  (autres produits) pour le montant total des gains,

• 2CG 2  (revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux sans CSG déductible) pour la part correspondant 
aux intérêts des fonds en euros perçus avant 2019, donc soumis antérieurement aux prélèvements sociaux 
(difficile à recalculer, il faut vous fier à votre IFU !),

• 2DF 3  (autres revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux avec CSG déductible) pour la part des gains 
réalisés sur les supports en unités de compte ou sur les fonds en euros en 2019, donc soumis aux prélève-
ments sociaux au moment du rachat (là aussi, il faut vous fier à votre IFU !).
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▷  Si votre contrat a plus de 8 ans lors du rachat et que vous avez opté pour l’impôt sur le revenu, il vous faut 
reporter les gains obtenus dans les cases suivantes : 

• 2CH 4  (autres produits), et ce pour le montant total des gains,

• 2CG 2  (revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux sans CSG déductible) pour la part correspondant 
aux intérêts des fonds en euros perçus avant 2019, donc soumis antérieurement aux prélèvements sociaux 
(reprenez le montant indiqué dans votre IFU),  

• 2DF 3  (autres revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux avec CSG déductible) pour la part des gains 
réalisés sur les supports en unités de compte ou sur les fonds en euros en 2019, donc soumis aux prélève-
ments sociaux au moment du rachat (reprenez le montant indiqué dans votre IFU).

▷  Si votre contrat a moins de 8 ans au moment du rachat et que vous avez opté pour le PFL, reportez les 
gains obtenus dans les cases suivantes : 

• 2XX 5  (produits soumis au prélèvement libératoire) pour le montant total des gains,

• 2CG 2  (revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux sans CSG déductible) pour la totalité des gains 
également.

▷  Si votre contrat a plus de 8 ans lors du rachat et que vous avez opté pour le PFL, reportez les gains obtenus 
dans les cases suivantes : 

• 2DH 6  (produits soumis au prélèvement libératoire) pour le montant total des gains,

• 2CG 2  (revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux sans CSG déductible) pour la totalité des gains 
également.

Assurance-vie après 2017

▷  Si votre contrat a moins de 8 ans au moment du rachat et que l’application du PFU vous convient, reportez 
les montants adéquats dans les cases suivantes : 

• 2ZZ 7  (produits des versements effectués à compter du 27/09/2017), indiquez le montant total des gains,

• 2CG 2  (revenus déjà soumis aux prélèvements sociaux sans CSG déductible), indiquez également la totalité 
des gains,

• 2CK 8  (prélèvement forfaitaire non libératoire déjà versé), reportez ici le montant du PFU prélevé par l’as-
sureur au moment du rachat (aussi appelé “Acompte PFU”). Si tout va bien, il devrait correspondre à 12,8% 
du montant inscrit en case 2ZZ 7 .

Lorsque le contrat d’assurance-vie a plus de 8 ans, l’assureur prélève sur les gains soumis au PFU une rete-
nue au taux réduit de 7,5% (auxquels s’ajoutent les prélèvements sociaux de 17,2%). Cet avantage fiscal de 
l’assurance-vie a été maintenu pour les personnes dont les versements cumulés en assurance-vie et contrat 
de capitalisation n’excèdent pas 150 000€. Au-delà de ce seuil, les gains restent soumis au taux de 12,8%.

Le montant total des gains concernés est en principe prérempli en case 2UU 9 . C’est à vous de ventiler cette 
somme entre les cases 2VV 10  et/ou 2WW 11 .
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▷  Si votre contrat a plus de 8 ans lors du rachat et que l’application du PFU vous convient, reportez les 
montants adéquats dans les cases suivantes : 

• 2VV 10  (produits imposables à 7,5% - produits correspondant aux primes n’excédant pas 150 000€), indiquez 
ici la part des gains rattachés aux versements n’excédant pas 150 000€ (ou 300 000€ si vous êtes en couple) 
car ils bénéficient d’un taux de prélèvement réduit,

• 2WW 11  (produits imposables à 12,8% - produits correspondant aux primes excédant 150 000€), calculez 
ici la part des gains rattachée aux versements qui excèdent 150 000€ (ou 300 000€ si vous êtes en couple),

• 2CK 8  (prélèvement forfaitaire libératoire déjà versé), reportez ici le montant du PFU prélevé par l’assureur 
au moment du rachat (aussi appelé “Acompte PFU”). Il s’agira bien ici d’un acompte, puisque l’assureur a 
effectué une retenue de 7,5% au moment du rachat, alors que vos gains peuvent être potentiellement soumis, 
en partie, à un taux de 12,8%. Si tout est juste, le montant figurant en case 2CK 8  devrait être égal à 7,5% de 
celui initialement indiqué en case 2UU 9 .

Comment déterminer la part des gains correspondant aux primes inférieures et supérieures à 150 000€ ?

Lorsque le contrat d’assurance-vie a plus de 8 ans, le taux réduit de 7,5% ne s’applique qu’en deçà du seuil de 
150 000€ d’épargne versée. Celui-ci s’apprécie en termes de primes versées - diminuées le cas échéant de la 
part de capital comprise dans d’éventuels rachats antérieurs - au 31/12 de l’année précédant le rachat, tous 
contrats confondus (capitalisation + assurance-vie) détenus par un même titulaire.

▷  Si votre contrat a plus ou moins 8 ans au moment du rachat et que vous souhaitez opter pour l’impôt sur 
le revenu, il vous faut : 

• Remplir les cases comme si vous optiez pour le PFU,

• Cocher la case 2OP 12 . Attention, cette option concerne l’ensemble de vos revenus de capitaux immobiliers 
et de vos gains de cession de valeurs mobilières.
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5

7

6

9

11

1

4

10

12

2

3

8
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06 . Girardin industriel

Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, dans 
la partie “Charges”, cochez la case :

• “Investissements Outre-Mer.” 1

1

Pour un premier investissement, vous devez 
également renseigner le montant de ce der-
nier en case:

• “Investissements donnés en location à une 
entreprise exploitante à laquelle vous rétro-
cédez la réduction d'impôt”. 1

Pour les investissements réalisés en 2021, 
remplissez la case : 

• HHS 1  pour une opération de Girardin in-
dustriel sans agrément fiscal,

• HHT 2  pour une opération de Girardin indus-
triel avec agrément fiscal.

1 2

  De manière générale, l’opérateur en Girardin industriel envoie à l’investisseur une attestation fiscale 
aux environs d’avril. Cette attestation fait office de justificatif de l’opération, elle est à conserver en 
cas de contrôle. La réduction d’impôt est appliquée dès l’année qui suit votre investissement, peu 
importe la date à laquelle vous avez souscrit.
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07 . Crowdfunding immobilier

Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, dans 
la partie “Charges”, cochez la case :

• “Revenus de capitaux mobiliers.” 1

1

• L’imposition s’opère en deux temps. Les revenus de placements font l’objet d’un prélèvement forfaitaire non 
libératoire de 12,8 % l’année de leur versement, à titre d’acompte de l’impôt sur le revenu. Le contribuable qui ne 
paie pas ou peu d’Impôt sur le revenu, peut être dispensé de l’acompte sur IR à condition de ne pas dépasser un 
certain plafond de ressources. L’imposition définitive intervient ensuite au moment de la déclaration de revenus.

• A chaque début d’année, les plateformes de crowdfunding transmettent ou mettent à disposition des investisseurs 
l’Imprimé Fiscal Unique (IFU), qui récapitule les sommes prélevées au titre du PFU pour l’année précédente ; 
le contribuable peut ainsi contrôler sa déclaration de revenus préremplie (formulaire n° 2042). Le choix de 
l’option « PFU » ou « barème progressif » s’effectue case 2OP 2 .

• En ce qui concerne précisément la déclaration des opérations sur valeurs mobilières et revenus de capitaux 
mobiliers, arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, dans la partie “Revenus”, cochez la case “Revenus de 
capitaux mobiliers.” 1

• Les intérêts des prêts participatifs et des minibons sont considérés comme des « produits des minibons et 
des prêts dans le cadre du financement participatif », et doivent être déclarés dans la case 2TT 3 . N’oubliez 
pas de déclarer vos pertes éventuelles (vérifier la case 2TU 4 ).
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• En ce qui concerne les revenus de capitaux mobiliers de la sous-catégorie « produits de placement à revenu 
fixe », se présentent deux cas de figure pour le résident fiscal français. Si l’investisseur est exonéré du prélè-
vement à la source, il doit vérifier que la case 2TR 5  relative aux gains des produits de placement à revenu 
fixe et la case 2CG 6  des produits soumis à une imposition à taux forfaitaire sont remplies. Ces montants 
correspondent aux intérêts bruts perçus suite à l’investissement. S’il est soumis au prélèvement à la source, il 
doit vérifier également que la case 2CK 7  relative au prélèvement du crédit d’impôt – qui indique le montant 
des prélèvements fiscaux (12,8%) ayant déjà été déduis des intérêts remboursés - est renseignée.

4

5

2

3

6

7
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08 . Revenus OCP Business
Center

A . Déclaration de votre investissement OCP 

Dans le cadre de la réduction d’impôts sur le revenu prévue par l’article 199 terdecies-0 du Code Général des 
Impôts, et au titre des souscriptions au capital de la société OCP Business Center 30 (SIRET 911 451 821 00019), 
les sommes investies sont à déclarer dans la case 7CH de la déclaration 2042 RICI, page 11. 

1
Arrivé à “Étape 3 Revenus et charges”, dans 
la partie “Charges”, cochez la case :

• “Réductions et crédits d’impôt : …” 1

Dans la partie “Revenus”, cochez également la 
case :

• “Revenus de capitaux mobiliers” 2

Cliquez sur “Suivant” jusqu’à la page 
“Vos charges”.

2
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Ici, déclarez les sommes investies dans la case 7CH 1

1

B . Déclaration des plus-values en cas de cessions d’actifs OCP

Si vous cédez vos actifs OCP Business Center, vous devez déclarer les bénéfices de cette vente.

Les gains sur titres relevant du régime des plus-values de cession de valeurs mobilières et droits sociaux sont 
soumis de plein droit au prélèvement forfaitaire unique (PFU). 

Si vous y trouvez un intérêt, vous pouvez également opter pour l’imposition selon le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu.
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1

2

L’option pour le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu est en pratique exercée en 
cochant :

• la case 2OP 1  de la déclaration des revenus  

• cochez au préalable la case “Revenus de 
capitaux mobiliers” 2  au début de l’étape 3 
“Revenus et charges”

Cliquez sur “Suivant” jusqu’à la page “Vos 
Revenus” 

DÉCLARATION ET ANNEXES 
La plus-value constatée devra être déclarée 
en complétant :

• L’annexe 2074 de déclaration des plus et 
moins-values réalisées en 2022 2  (rubrique 
« Plus- values ou moins-values déterminées 
par vous-même ») ;

• L’annexe 2074 ABT Fiche de calcul de l’abat-
tement pour durée de détention 3  (en cas 
d’option pour le barème progressif de l’impôt 
sur le revenu et pour les titres acquis avant le 
1er janvier 2018) ;

• Le montant de la plus-value est reporté sur 
la déclaration de revenus.

Cliquez sur “Déclaration ANNEXES” 1  pour 
ouvrir la fenêtre pop-up.

1
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2

3

Sélectionnez les annexes concernées 2  et/
ou 3 .

• Ne cochez la 2074 ABT 3  que si vous prenez 
l’option pour le barème progressif de l’IR

Cliquez sur “Valider”.

Revenu à la page principale,

• sélectionnez la catégorie de revenus concernée - 
ici “Plus-values et gains divers” 1

Passez à la page suivante

1

En cas d’option pour le barème de l’impôt sur 
le revenu, dans la colonne à gauche, sélec-
tionnez l’annexe n°2074 ABT.

• Complétez-la en précisant le nombre de 
plus-values à déclarer. 1

1
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Complétez la page 2/2 de l’annexe n°2074 ABT.

Dans la colonne à gauche, sélectionnez l’annexe n°2074.

• Passez à la page suivante sans cocher l’option papier.
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Complétez selon votre situation. Partie 3 :

• case 1  “vos intermédiaires financiers ou 
des personnes interposées…”,

• Précisez le nombre de plus et moins-values 
à déclarer. 

1

Partie 7 :

• À cocher 1  si vous disposez de pertes 
antérieures non imputées.

1

Complétez la page suivante.
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Dans la synthèse des plus et moins-values 
réalisées en 2022, 

• vérifiez le report des informations complétées,

• passez à la page suivante.

Complétez les tableaux de compensation 
entre les plus-values 2022, les éventuelles 
moins-values 2022 et les potentielles 
moins-values antérieures. 

• Appliquez, le cas échéant, l’abattement pour 
durée de détention. 

• La partie F de l’étape 2 n’est à remplir que 
pour les titres acquis avant le 01/01/2018 et en 
cas d’option pour le barème progressif de l’IR.
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Atteindre la dernière page de la déclaration 2074.

Dans votre déclaration principale,

• assurez-vous du report de la plus-value de 
l’année case 3VG 1 ,

• et, le cas échéant, de l’abattement pour durée 
de détention 2 .

1
2
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09 . Investissement Pinel
Pour que votre réduction d’impôt Pinel soit effective, vous avez besoin de faire une déclaration de revenus sur 
votre investissement locatif Pinel.

Vous devez réaliser votre déclaration l’année suivant la date de livraison du logement Pinel ou l’année suivant la 
date d’achèvement des travaux. Par la suite, vous devrez mettre à jour chaque année votre déclaration.

À l’étape 3 “Revenus et charges”, 

• cliquez sur le bouton “Déclarations ANNEXES”,

• cochez les cases n°2044 1  (à faire tous les ans lorsque vous avez 
des revenus fonciers à déclarer) et n°2044EB 2  (à faire la première 
année pour déclarer votre engagement de location Pinel),

• Puis validez.

1

2

Dans la rubrique “Charges”, cochez également 
la case “Investissements locatifs…” 1 .

1

Cliquez sur “Suivant” puis sélectionnez sur 
la gauche votre annexe n°2044 1 .1
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DÉCLARATION N°2044  
Sur la première page de votre déclaration 
n°2044, indiquez le nombre de biens 1  
que vous souhaitez déclarer.

1

1

2

3
4

• Ligne 211 1 , indiquez les loyers perçus de l’année dernière. 
La case 215 2  se remplit automatiquement. Si vous êtes 
au-deçà de 15000€ ou que vous avez opté pour le régime 
réel, il convient de remplir les cases qui correspondent à vos 
charges.

• La ligne 221 3  concerne les frais de gestion.

• À la ligne 222 4 , il convient de mettre 20€ par local. 
Si vous en avez 1, mettez 20, si vous en avez 7, mettez 140. 

• Concernant les lignes 223 à 227 5 , remplissez en fonction 
de vos dépenses de l’année précédente.

• En ligne 240 6  apparaît automatiquement le montant des 
revenus moins les charges. 

• La ligne 250 7  concerne les intérêts d’emprunt, c’est là 
qu’intervient le tableau d’amortissement fourni par votre 
banque. Il vous suffit d’additionner les intérêts d’emprunt pour 
l’année écoulée et de les reporter dans cette ligne.

• Cliquez sur “Suivant”.

5

6

7



P.38

DÉCLARATION FISCALE

Groupe Euodia

www.euodia.fr  -  01 47 38 30 07

P.38Pinel  

Concernant les intérêts d’emprunt, indiquez :

• l’adresse de l’organisme prêteur 1 ,

• la date du prêt 2 ,

• et les intérêts versés 3 .

2

1 3

Page suivante, vous retrouvez votre résultat. 
Vérifiez les informations, puis validez.
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Arrive la dernière étape, la vente ou l’aban-
don de la location d’un immeuble.

Si vous n’êtes pas concerné, ne mettez rien 
et cliquez sur “Suivant”.

DÉCLARATION N°2044 EB

Une fois la déclaration n°2044 remplie, 
passez à la déclaration n°2044 EB. Pour 
rappel, cette déclaration ne doit être remplie 
que lors de votre PREMIÈRE déclaration 
Pinel. Elle certifie que vous vous engagez à 
louer votre bien pendant 6 ou 9 ans et vous 
permet d’accéder à votre avantage fiscal. 

À la première page, renseignez le nombre 
d’engagements de location 1  auxquels 
vous souhaitez souscrire.

1
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• Page suivante, indiquez vos coordonnées 1  (les vôtres, pas 
celles du bien).

• Rubrique 2 2  , complétez la “fiche d’identité” du bien (coordon-
nées, commune, rue, etc).

• Rubrique 3 3  , cochez la case qui correspond à l’avantage fiscal 
demandé (à savoir, le Pinel).

• Rubrique 4 4  , remplissez les caractéristiques de la location.

• Rubrique 5 5  , étant donné que les conditions pour profiter de 
l’avantage Pinel diffèrent en fonction de la nature du bien, cochez 
la case qui correspond à votre investissement et indiquez les 
informations demandées.  
Attention pour le prix de revient (rubrique 5), il se calcule diffé-
remment selon que vous avez acheté votre bien neuf, en VEFA ou 
dans l’ancien. Généralement, il se calcule en additionnant le prix 
d’achat du logement avec les frais de notaire, les frais d’agence (si 
vous passez par une agence) et les frais annexes (taxe sur valeur 
ajoutée, droits d’enregistrement, commissions, etc).

• Rubrique 6 6  , choisissez la durée de votre engagement Pinel (6 
ou 9 ans) en cochant la case correspondante.

1

2

3

4

5

6
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DÉCLARATION DES REVENUS DE L’ANNÉE ÉCOULÉE

Revenant à votre déclaration principale, vérifiez que 
les informations que vous venez de rentrer ont bien été 
prises en compte.

• Cliquez sur “Suivant” jusqu’à la page “Réductions et 
crédits d’impôt”.

• Cochez la case “Pinel” 1  et choisissez, parmi les trois 
points, celui qui correspond à votre investissement.

1

Sur la page des revenus et charges, n’oubliez 
surtout pas de remplir la case 7QM 1 .

VISITEZ LA SOURCE VIDÉO 

1

https://www.youtube.com/watch?v=3GdGs3tQC1c
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10 . Investissement FIP/FCPI

Pour déclarer votre investissement FIP et/ou FCPI sur votre déclaration 
d’impôt, rendez-vous à l’étape 3 “Revenus et charges” : 

• Cochez la case “Réductions et crédits d’impôt” 1  se trouvant dans la 
rubrique “Charges” de votre déclaration.

• Puis validez.

1

A . Déclaration FIP

À la page “Réductions et crédits d’impôt”, remplissez : 

• La case 7FQ 1  ou 7FT 2  (selon la date des versements) 
pour un investissement FIP classique.

• La case 7FM 3  pour un investissement FIP en Corse.

• La case 7FL 4  pour un investissement FIP Outre-Mer.

1

3
2

4
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B . Déclaration FCPI

Pour déclarer votre investissement FCPI, cochez la case “Réductions 
et crédits d’impôt…” :

• Cochez la case “Réductions et crédits d’impôt” 1  se trouvant dans 
la rubrique “Charges” à l’étape 3 de votre déclaration principale.

• Puis validez.

1

À la page “Réductions et crédits d’impôt”, remplissez : 

• La case 7GQ 1  avec le montant ouvrant droit à la 
réduction d’impôt.

1
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11 . Investissement en Sofica

Pour déclarer votre investissement SOFICA sur votre déclaration 
d’impôt, rendez-vous à l’étape 3 “Revenus et charges” :

• cochez la case “Réductions et crédits d’impôt” 1  se trouvant dans 
la rubrique “Charges” de votre déclaration.

• Puis validez.

1

À la page “Réductions et crédits d’impôt”, dans la 
rubrique “Autres réductions et crédits d’impôts” : 

• remplissez la case 7FN 1  (taux de réduction de 30%),

• la case 7GN 2  (36%),

• ou 7EN 3  (48%) selon votre investissement.

1 2 3
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